�						ARRETE





Portant délégation de signature à Monsieur DEBEAULIEU élu 1er Adjoint


à compter du 12 septembre 2006














Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU 	l’article  L 2122-18 du Code des Collectivités Territoriales ;





VU	la séance  du Conseil Municipal en date du 12 septembre 2006 au cours de 


laquelle il a été procédé à l’élection d’un nouvel adjoint,














ARRETE








Article 1er :	L’arrêté donnant délégation de signature à Monique JUBIEN en date du 17 mars 2001 est abrogé à compter du 1er septembre 2006.








Article 2 :	Monsieur René DEBEAULIEU , nommé 1èr adjoint reçoit délégation de 


signature pour tous les documents relatifs à la gestion des administrés, à l’habitat locatif, à l’animation pour la jeunesse, à l’ordonnancement des dépenses et à l’émission des titres de recettes à compter du 12 Septembre 2006








Article 2 :	La secrétaire de mairie est chargée de l ‘exécution du présent arrêté.








Article 3 :	Ampliation du présent arrêté est transmise à :


Madame le Préfet de la Charente


Monsieur le Receveur Municipal


l’intéressé 











								Fait le 14 septembre 2006





								Le Maire,


								Gérard LIOT
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